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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Association Allons'Z'Enfant - Cie Didier Théron 
Attribution d'une subvention 

Convention de partenariat 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

 
L’association Allons’Z’ Enfants gère la Compagnie Didier Théron, une compagnie de danse particulièrement 
active dans le quartier Mosson où elle est implantée. Cette compagnie occupe, par une convention signée en 
1992, l’Espace Bernard Glandier, un lieu jouxtant le Théâtre Jean Vilar. 
 
La Ville de Montpellier assure les réparations inhérentes à son statut de propriétaire et y réalise des 
aménagements qui apportent plus de confort aux danseurs et au public. Cet espace de plus de 327 m² comprend 
des bureaux, une salle de danse et un espace permettant l’accueil du public. Ces locaux sont mis à disposition de 
l’association Allons’z’Enfants - Cie Didier Théron à titre gracieux. La valorisation du loyer s’élève 
annuellement à 36 047 €. 
 
La compagnie créée en 1986, emploie 46 salariés dont 32 sont intermittents du spectacle, dirigée par le 
chorégraphe Didier Théron. A travers une ligne de conduite artistique construite autour de 3 mots : Résider - 
Résonner – Résister, la compagnie propose depuis 27 ans des spectacles qui connaissent bien au-delà du quartier 
dans lequel ils sont créés une renommée internationale. Elle est régulièrement présente dans de nombreux 
festivals dont celui de « Montpellier Danse ».  Outre ces événements de prestige, cette compagnie travaille tout 
au long de l’année avec les acteurs sociaux et culturels du quartier Mosson, les médiathèques, les écoles et 
collèges, ainsi qu’avec des associations culturelles. Elle a en outre participé à travers la programmation d’un 
spectacle  à la ZAT Mosson d’avril 2013. 
 
Cette compagnie est soutenue par l’ensemble des institutions, État, Région, Département, Agglomération, Ville. 
L’aide de la Ville de Montpellier est versée au titre du fonctionnement. 
 
Concernant  l’Espace Bernard Glandier, celui-ci sert en priorité au travail de la compagnie, création, répétition, 
diffusion ; la compagnie y dispense aussi des stages pour danseurs professionnels, des ateliers pour adultes 
amateurs et pour les enfants pendant les vacances. Il est également un lieu de résidence artistique mis à 
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disposition de compagnies de danse, d’ici et d’ailleurs. Enfin, il est un lieu de diffusion des spectacles de la 
compagnie et de spectacles programmés dans le cadre du festival « Mouvement sur la Ville ». 
 
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association Allons’z’Enfants - Cie Didier Théron s’inscrivent 
pleinement dans la politique de la Ville en matière de création et de diffusion de la danse, il est proposé de lui 
attribuer une subvention d’un montant de 25 000 € pour assurer le fonctionnement de son lieu et de sa 
Compagnie (n° de dossier : 000343), et de passer avec la dite association une convention de partenariat jointe en 
annexe.  
 
Le budget est également joint en pièce annexe. 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Allons’z’Enfants – Cie Didier Théron : Compte de résultat 
2012 et budget prévisionnel 2014. 
 

Charges CR 2012 BP 2014 Produits CR 2012 BP 2014 
Achats 57 118 9 100 Produits d’exploitation 70 261 169 850 
Services extérieurs  84 620 Cotisations - 250 
Salaires et charges 157 992 215 513 Subventions  172 332 143 000 
Impôts et taxes 3 498 3 867 DRAC 108 768 68 000 
Dotations aux amort. et 
risques 

13 249 ------------ Ville 25 384 35 000 

Autres charges 1 593  Région 25 000 15 000 
Charges financ. et excep. 2 500 ------------ Conseil Général 7 000 7 000 
   Autres 6 180  
Impots sur les bénéfices 3 690 -------- Communauté 

d’Agglomération 
- 10 000 

------------------------------------- -------------- ---------- Réseau En Scène/Institut 
Français 

- 8 000 

---------------------------------- --------- -------- Produits financ. et 
excep. 

19 753 -------- 

Total 239 640 31300 Total 262 346 313 100 
Excédent 22 706     

 

Tableau d’attribution 
 

N° asso. Association Nature Montant 
2432 Allons’Z’Enfants – Cie Didier Théron F 25 000 € 

 Total  25 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 25 000 € ; 
 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
 
 
 
 
 



- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


